
Depuis sa création, la Fondation
Prince Laurent s’est donné pour but et
pour combat de défendre le bien-être
de l’animal dans le rôle qu’il peut jouer
au bénéfice du bien-être de l’homme.
Il s’agit-là de sa préoccupation essen-
tielle, quels que soient les domaines
dans lesquels les animaux entrent en
jeu.

Son attention se porte ainsi sur le
monde du cirque que certaines asso-
ciations de défense de l’environne-
ment ou de protection animale veu-
lent combattre, estimant que bon
nombre de cirques n’offrent pas les
garanties de confort et de soins indis-
pensables aux animaux qu’ils
emploient.

* * *

Alors que la Fondation Prince Laurent
s’apprête à accueillir les chevaux et le
spectacle de haute école de Lucien
Gruss lors de son gala du 29 novembre
prochain au Domaine de Louvranges,
j’ai estimé devoir préciser sa position
concernant les polémiques existant
autour de certains cirques, du travail
qu’ils exigent de leurs animaux et des
soins qu’ils leur apportent.
Car il est bien évident qu’il y a cirque

et cirque et que tous ne sont pas à
mettre dans le même panier.
En la matière, la Fondation n’a jamais
voulu avoir une politique abolition-
niste mais bien une attitude évolu-
tionniste en fonction de la situation
propre à chaque cirque, pris indivi-
duellement. Il s’agit là d’une de ses
préoccupations majeures et elle consi-
dère, sans aucune exception, que le
cirque n’a de valeur et ne peut être
admis en tant que tel que si les ani-
maux qu’il emploie sont parfaitement
bien traités.
Le Cirque Gruss qui nous présentera
en novembre quelques-uns de ses
numéros exceptionnels mettant en
scène des chevaux, remplit ces exi-
gences et répond à tous les critères de
qualité que nous
réclamons.

Afin de parer aux
objections de certains

détracteurs de cirques qui auraient pu
critiquer notre attitude positive vis-à-vis
du cirque Gruss, je suis allé moi-même, à
l’improviste et incognito, visiter ses ins-
tallations et approcher ses animaux. En
tant que vétérinaire, je puis vous assurer
que ce que j’y ai vu m’a conforté et m’a
rassuré dans mon sentiment que le
Cirque Gruss est digne de la plus grande
considération et de toute notre confian-
ce. Les animaux y respirent la santé et le
personnel témoigne à leur égard de gen-
tillesse tout en leur assurant les soins
appropriés.
J’ajouterai à l’attention de tous ceux
qui désapprouvent l’existence des
cirques, de ne pas oublier que ceux-ci
ont un rôle éminemment éducatif
pour les générations d’enfants dont

les yeux ont pétillé d’admiration et de
bonheur en découvrant ce genre de
spectacle. N’y a-t-il pas plus grand
plaisir que d’emmener ses bambins
passer une après-midi au cirque !
Il serait déplorable que des cirques
aussi remarquables que le Cirque
Gruss doivent subir les contrecoups de
la mauvaise réputation de certains de
leurs concurrents qui ne respectent
pas les règles du jeu et n’offrent pas à
leurs animaux le bien-être légitime
auquel ils ont droit.
Contre de telles mauvaises pratiques,
nous nous devons de mener une
bataille rangée pour empêcher à tout
prix leur multiplicité et leur dévelop-
pement.
La Fondation Prince Laurent est
d’ailleurs intervenue en ce sens,
en décembre dernier auprès de la
Commune d’Evere confrontée sur son
territoire au problème d’un cirque en
faillite dont les animaux n’étaient
plus nourris, pour lui proposer une
assistance vétérinaire et une aide ali-
mentaire en cas de besoin.
Il est bien évident que de tels cirques
doivent être condamnés et que la
Fondation doit agir en ce sens.

Le bref exemple du cirque Gruss et de ce
cirque en faillite, tous deux à l’opposé
l’un de l’autre, doit nous inciter à être
prudents quant à nos jugements de
valeur sur l’opportunité de telles insti-
tutions de spectacle et nous pousser à
être vigilants dans notre souci de
veiller au bien –être de leurs animaux.
Souhaitons que le monde du cirque
puisse prendre le cirque Gruss comme
le modèle à suivre quant à la manière
dont il soigne et traite ses animaux. �

Dr Jean BASTIEN
Administrateur délégué
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Lucien Gruss et
ses chevaux, dans
un époustouflant
ballet équestre.



L’automne 2001 marque un tour-
nant pour la Fondation Prince
Laurent qui démarre ses activités
en région flamande par la création
de son dispensaire d’Anvers, ce 15
septembre 2001.
Faisant suite à la création des dis-
pensaires de Bruxelles et Liège, en
1995 et 1997, le premier dispen-
saire en Flandre de la Fondation
Prince Laurent ouvre ses portes à
Hoboken, dans un quartier en
pleine mutation sociale et en
pleine rénovation urbanistique,
pour offrir une médecine vétéri-
naire de qualité aux animaux
malades ou blessés des personnes
défavorisées de notre société.

Pose de la première pierre
au printemps dernier
Dès avant qu’il ne soit opérationnel,
notre dispensaire d’Anvers a déjà fait
parler de lui puisque S.A.R. le Prince
Laurent, Président de la Fondation, a
procédé symboliquement à la pose de
la première-pierre du bâtiment, le 20
avril dernier, en présence de Monsieur
Camille Paulus, Gouverneur de la
Province d’Anvers et de Madame Léona
Detiège, Bourgmestre de la Ville
d’Anvers, mais aussi de mouvements
impliqués dans la défense des animaux

ainsi que de nombreux habitants du
quartier. Cette cérémonie donna à
notre président l’opportunité de
remercier les autorités communales
d’Anvers, le CPAS et la société de
développement locale d’Hoboken
(" Buurtontwikkelingsmaatschappij ")
pour leur appui et leur collaboration
dans la concrétisation de ce projet,
combien indispensable pour les plus
défavorisés de la région flamande.

Tout comme ses aînés de Bruxelles et
de Liège, le dispensaire d’Anvers, équipé
de matériel à la pointe du progrès tech-
nologique, est accessible, moyennant
une inscription annuelle de 250 FB, aux
personnes (minimexées, indigentes ou
sans-abri) dont le revenu mensuel
n’excède pas 26.000 FB pour un isolé et
33.000 FB pour un couple. Et bien
évidemment, il n’est pas réservé qu’aux
seuls habitants de la région anversoise
mais bien à toute personne résidant en
Belgique et qui répond aux critères
d’admission.

L’ouverture du dispensaire d’Anvers
répond à un véritable besoin en
Flandre. Il était grand temps que nous
répondions à cette attente en espérant
que le dispensaire Nello et Patrasche
connaîtra très rapidement un taux de
fréquentation comparable à ceux de ses
grands frères. �
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D e r n i è r e  m i n u t e
Nos dispensaires peuvent désormais
prodiguer des soins préventifs

Jusqu’à présent les dispensaires vétérinaires de la Fondation
Prince Laurent ne pouvaient dispenser que des soins curatifs
(consultations, délivrance de médicaments gratuits et chirur-
gie) aux animaux de compagnie des personnes défavorisées,
la profession vétérinaire considérant qu’il s’agissait, de par la
gratuité des soins, d’ une concurrence déloyale. Mais aujour-
d’hui, à notre grande satisfaction, cette époque est révolue
puisque l’Ordre des Vétérinaires lui-même nous autorise
désormais à pratiquer les soins préventifs (vaccinations, cas-
trations et stérilisations), partant du principe que si les per-
sonnes dans le besoin n’avaient pas les moyens de faire soi-
gner leur animal en cas de maladie, elle n’avaient pas davan-
tage les moyens de payer des soins préventifs et n’iraient cer-
tainement pas chez des vétérinaires privés pour des interven-
tions  fort chères au demeurant. Estimant qu’il n’est pas pos-
sible de pratiquer une médecine vétérinaire de qualité si l’on
n’assure pas les soins préventifs en même temps que les soins
curatifs, l’Ordre des Vétérinaires a dès lors insisté pour que les
dispensaires de la Fondation puissent ainsi étendre leur pra-
tique aux soins préventifs.

Les infrastructures
de “ Nello et Patrasche”

Installé sur une surface de 140 m2 le
dispensaire d’Anvers dispose de deux
salles de consultation, d’une salle
d’opération, d’un local de radiologie et
d’une salle d’hospitalisation pour les
soins intensifs, capable d’hospitaliser
sept animaux simultanément. Outre
une salle d’attente, un secrétariat et
un bureau d’accueil, le bâtiment dis-
pose à l’arrière d’un jardin aménagé
et clôturé pour pouvoir sortir les ani-
maux qui doivent temporairement
séjourner au dispensaire.

Le Dr Jean Bastien,
Administrateur délé-
gué de la Fondation,
entouré de M. Erik
Mondron et de Mme
Isabelle Van Coillie,
administrateurs, lors
de la réception offerte
à l’issue de la pose de
la première pierre.
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S.A.R. le Prince Laurent, lors de la séance académique, en compagnie de
M. Camille Paulus, Gouverneur de la Province d’Anvers et de Mme Léona
Detiège, Bourgmestre de la Ville d’Anvers.

Un furet abandonné malade dans la
rue, a été recueilli par notre dispensaire
de Bruxelles. Entièrement guéri grâce
aux bons soins de nos vétérinaires, il a
déjà trouvé un nouveau maître.



Notre Président s’est vivement intéres-
sé au travail bénévole effectué par des
cavaliers et une kinésithérapeute qui
assurent ainsi l’encadrement d’une
quarantaine de personnes handicapées
et leur procurent, grâce à un contact
étroit avec les chevaux ou les poneys,
un bien-être, voire une atténuation de
leur handicap.

Il a d’ailleurs souligné que l’hippothé-
rapie constituait une excellente illus-
tration des principes chers à sa
Fondation : à savoir le respect du bien-
être de l’animal en faveur du bien-être
de l’homme. Et il espère que dans un
proche avenir, la Fondation Prince Laurent
puisse contribuer au développement de
l’hippothérapie en Belgique. �

Le 22 avril 2001, S.A.R. le Prince Laurent a
rendu visite au Centre d’hippothérapie
pour handicapés " Equitatus Promptus "
de Belsele (Saint-Nicolas) pour rendre
hommage au travail effectué depuis cinq

ans par cette ASBL qui prend en charge
des handicapés moteurs et mentaux,
enfants et adultes, leur permettant ainsi,
grâce à l’hippothérapie, d’accéder à un
meilleur équilibre de vie.

Birds Bay, le Centre de Revalidation
pour la faune sauvage de La Hulpe,
agréé et subsidié par le Ministère de la
Région wallonne, a inauguré, le 23 juin
2001, une nouvelle infirmerie.

A S.A.R. le Prince Laurent qui a voulu
être présent pour soutenir l’action de
Birds Bay à cette occasion, sa présiden-
te, Jacqueline Vandervelden, a expliqué
que la majorité des animaux recueillis,
malades ou blessés, étaient des oiseaux
et que 80 % d’entre eux étaient remis
en liberté après guérison.

Créée en 1978, cette ASBL qui est
membre de la Ligue Royale Belge pour
la Protection des Oiseaux, fonctionne
entièrement grâce à l’action de béné-
voles qui se relayent nuit et jour pour
soigner quelque 2.000 oiseaux et mam-
mifères sauvages par an. �

C’est une réception tout à fait excep-
tionnelle qui a eu lieu le 21 juin dernier
dans les locaux de la Fondation, quand
le petit Léopold Lapaille (8 ans) a remis

à notre Président, S.A.R. le Prince
Laurent, une enveloppe contenant le
montant des cadeaux de communion
qu’il n’a pas voulu recevoir pour faire

don de la somme au profit de nos
dispensaires vétérinaires.

Très ému par ce geste unique dans
l’histoire de la Fondation, S.A.R. le
Prince Laurent a remercié chaleureuse-
ment Léopold en lui offrant son livre
dédicacé (Suivez le Chien dans l’art et la
ville). Il lui a ensuite fait visiter les
locaux tout en l’invitant à participer à
la vie du dispensaire de Bruxelles ; ce
qui fut chose faite tout début juillet, au
grand bonheur du petit garçon qui a eu
la chance d’y assister à la naissance de
neuf chiots.

A Léopold qui adore les animaux et qui a
tout récemment recueilli un chien
(Woufy) dans un refuge pour en faire
son compagnon, S.A.R. le Prince Laurent
a promis que son généreux cadeau servi-
rait à développer les activités des dispen-
saires et à aider à soigner les animaux
des plus démunis de notre société. �
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S.A.R. le Prince Laurent félicite un jeune élève.

S.A.R. le Prince
Laurent en compa-
gnie (de gauche à
droite) de M. Piet
De Backer, admi-
nistrateur, et de M.
Jacky Boeykens,
président
d’Equitatus
Promptus.

Mme Jacqueline Vandervelden, prési-
dente de Birds Bay et M. Philippe
Leblanc, Bourgmestre de La Hulpe,
font découvrir à S.A.R. le Prince
Laurent les nouvelles installations du
centre de revalidation.

S.A.R. le Prince Laurent remercie Léopold et sa maman.
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LE CENTRE D’HIPPOTHERAPIE EQUITATUS PROMPTUS FETE SON 5EME ANNIVERSAIRE

LE CENTRE DE REVALIDATION
POUR LA FAUNE SAUVAGE S’AGGRANDIT.
BIRDS BAY OUVRE UNE NOUVELLE INFIRMERIE

LEOPOLD A REFUSE SES CADEAUX DE COMMUNION POUR EN FAIRE DON A LA FONDATION

Léopold et notre Président.
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